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derCependant, c'est évidemment vers le temps pascal que les curés
C'est nt avoir soin de préparer les enfants à leur première communion.
(chapourquoi, dans le chapitre consacré à l'instruction catéchistique
nière tre ler du titre XX), le Code leur demande de s'adonner d'une ma-
afin tout à fait spéciale, pendant le Carême, à l'instruction des enfants,Table u's puissent s'approcher saintement pour la première fois de laSainte et remplir leurs devoirs de chrétienss (Canon 1330).d) il ne sera pas inutile de faire remarquer que le Code ne dit riendes premières communions solennelles.

29 Doivent être écartés de la Sainte Table ceux qui en sont publi-
de ' nt dignes, comme les excommuniés, ceux qui sont sous le coup¡s 'nterdit, ou ceux qui sont manifestement notés d'infamie, à moins
Publi. aient fait pénitence, se soient amendés et aient réparé le scandale

(Canon 855, parag. 1).
tent Le Code ne fait pas connaître ici quels sont ceux qui sont manifeste-
oa tachés d'infamie, mais le Rituel Romain (titre IV, chap. 1, n. 8),
lairesé Pris le présent canon, affirme que les prostituées, les concubi-
autres les usuriers, les magiciens, les devins, les blasphémateurs, et les
faie. Pecheurs publics de même genre sont manifestement notés d'in-a l'app re pendant l'énumération n'est pas complète et la chose est laisséeation morale de la société humaine.
tr Quant aux pécheurs occultes, s'ils demandent la communion en se-a)end eninistre doit les repousser à moins qu'il ne soit certain de leurtuser ent (si eos non emendatos agnoverit); mais il ne peut la leur re-

ann la demandent en public et s'il ne peut les omettre sans scandale.
o 8, Parag. 2).

cher Quiconque se sent coupable d'un péché mortel, ne peut s'appro-'Ce la Sainte Table avant de s'être purifié dans le sacrement de péni-case uelque parfaite que lui paraisse sa contrition; toutefois, dans leslte gcessIté, s'il ne peut trouver de confesseur, il peut recevoir la
Parfaite, nmunion, mais il faut qu'il fasse d'abord un acte de contrition

4 (Canon 856).
rait d4 Hors le cas de danger de mort ou la nécessité où l'on se trouve-anat consommer les espèces conýacrées pour les soustraire à la pro-

) juiton'est Permis à personne{de communier deux fois dans la
dt' ejrtn'e, Ou de communier sans être à jeun depuis minuit. Cepen-da nains malades, comme nous le verrons plus loin, sont dispensésne certaine mesure de l'obligation du jeûne eucharistique. (Canon

01Id st On de remarquer que, quand il s'agit de compter les heures,tratio pirement, s'en tenir à l'usage commun du lieu; mais pour ladi.,tor Privée de la sainte Messe, pour la récitation privée de l'officelt e pur la réceetion de l'Eucharistie, ainsi que pour les lois du jeûne,oit Ih.bstinence, on peut, quoique l'usage commun soit différent, suivre
locale (heure vraie ou heure moyenne), soit l'heure légale


